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Article 16 - Embauche ou mutation hors territoire 
métropolitain 
 
Lorsqu'un salarié est appelé à occuper un poste dans un établissement situé hors du territoire 
métropolitain à la suite d'une embauche ou d'une mutation, l'employeur est tenu de lui proposer au 
préalable et de lui confirmer par écrit les conditions de cette embauche ou de cette mutation qui font 
l'objet d'un dispositif contractuel entre l'employeur et le salarié. Ce dispositif, valant contrat de travail 
au sens de la législation française, doit contenir les stipulations minima ci-après : 
- lieu de l'affectation ; 
- qualification et/ou fonction de l'intéressé ; 
- nature du contrat (à durée déterminée ou indéterminée) ; 
- montant et modalités de la rémunération ; 
- conditions de voyage, de transport et de rapatriement de l'intéressé et éventuellement de sa famille ; 
- conditions d'hébergement et de transport local éventuel ; 
- montant et modalités de versement de l'indemnité d'installation ; 
- durée et rémunération des congés annuels ; 
- garantie en matière d'allocations familiales, de retraite et de prévoyance, et de chômage ; 
- modalités de résiliation du contrat ; 
- durée du préavis et montant de l'indemnité compensatrice de préavis ; 
- conditions de rapatriement anticipé pour cas de force majeure concernant l'intéressé ou sa famille. 
L'employeur s'efforce en outre de communiquer à l'intéressé toutes informations relatives aux 
conditions générales de travail, de vie et d'environnement propres au lieu d'emploi. 
Dans le cas de mutation, les stipulations du premier alinéa ci-dessus s'intégrant dans le rapport 
contractuel entre l'employeur et le salarié, ce dernier dispose d'un délai de 1 mois pour faire connaître 
son acceptation ou son refus. Le refus du salarié n'entraîne pas rupture du contrat de travail de son 
fait. Si le contrat est résilié par l'employeur, cette résiliation ouvre droit au paiement du préavis tel que 
prévu par les conventions annexes par catégorie et aux indemnités prévues à l'article 20. 
Un salarié ne peut être muté hors du territoire métropolitain qu'après avoir satisfait à un examen 
médical approprié. 
En cas d'acceptation de la mutation, le changement de résidence, sauf accord entre les parties, ne peut 
être imposé avant un délai de 1 mois à dater de la confirmation. 
Tout salarié muté peut, s'il le désire, se faire accompagner par sa famille (conjoint et personnes à 
charge au sens de la fiscalité française). Dans cette hypothèse et à la demande du salarié, ces 
personnes subissent un examen médical approprié. 
Les frais justifiés du déménagement ainsi que les frais de voyage de l'intéressé et de sa famille sont 
pris en charge par l'employeur dans les conditions fixées par accord préalable entre les parties. 
En cas de mutation, l'employeur doit prévoir, si besoin est, des garanties concernant les risques 
maladie, vieillesse et décès complémentaires à celles assurées par les régimes locaux obligatoires dans 
les pays d'affectation de telle sorte que l'intéressé bénéficie de garanties équivalentes en pratique pour 
lui à celles que lui assuraient la législation et la réglementation françaises. 
En cas de maladie ou d'accident grave pouvant mettre en danger les jours de l'intéressé, le conjoint ou 
le plus proche parent a droit, sur attestation médicale, au remboursement des frais de voyage 
effectivement engagés. 
En cas de licenciement, non provoqué par une faute lourde du salarié, les frais de rapatriement (frais 
de déménagement préalablement justifiés et acceptés, et frais de transport) de l'intéressé et de sa 
famille sont pris en charge par l'employeur dans la mesure où ce rapatriement intervient dans les 6 
mois suivant la date de licenciement. 
En cas de décès du salarié, les frais de retour du corps sont pris en charge par l'employeur sur 
justification de ces frais. Les frais de déménagement des membres de la famille (conjoint et personnes 
à charge au sens fiscal), préalablement justifiés et acceptés, sont pris en charge par l'employeur. 
Pour le personnel muté, le contrat de travail initial métropolitain reprend son plein effet à l'expiration 
de la mutation, sauf en cas de licenciement ou de démission. Le salarié muté bénéficie lors de sa 
réintégration des avantages d'ancienneté qu'il aurait acquis en métropole pendant la durée de sa 
mutation. 


